
OPÉRATION « ESPOIRS DU FOOTBALL » U15 NÉS EN 2003 
EVALUATION ET DÉTECTION  

 
Nous vous communiquons la liste des joueurs  

Convoqués pour un rassemblement dans la catégorie U15  (2002)  
 

MERCREDI 11 OCTOBRE 2017– 14h30 à 17h30  
Site d’ORANGE (Stade Clapier) 

Ces listes font suite aux observations et aux listings de joueurs connus. 
DETECTION U15 (2003) 

 

SITE D’ORANGE- MERCREDI 11 OCTOBRE 2017 

RDV à 14h30 (Stade Clapier) muni de ses équipements (protèges tibia obligatoire) et sa gourde 

individuelle 

 
US LE PONTET 
BOSCOLO LENNY 
BRUN BAPTISTE - GB 
MARTIN BAPTISTE 
TOUZGHAR RAYAN 
MAAMRI ILIES 
KAJOUAI YANIS 
GONZALES ILIES 
BUSH CURTIS 
ZAARAOUI NOAH 
LA SCALEA RENZO 
CHEMINTOU YOUSSEF 
  
AC VEDENE 
KIEU LILIAN – GB 
RUBITSCHON LEO 
LEGOUY BAPTISTE 
 
MONTEUX O. 
EL KALAI  WALID 
BLANC MARIAN 
ROUX CLEMENT 
BONITO ENZO 
PALHACA JOSUHA 
LAMTALSI RIDA 
LAMBOURDE SACHA 
FERNANDEZ THEO 
 
ARC CAVAILLON 
AMMAR RAYAN 
ABDALLAH ICHAM 
 
ENT SUD LUBERON 
SERRA NATHAN 
 
FC CHEVAL BLANC 
GASTALDI MATTHIEU 
LHOTELLIER TITOUAN 

 
AS ST REMY 
MELA ENZO 
LOPEZ THIBAULT 
LEGUILLERMIN CHRYS 
PATUREL EWAN –GB 
RUIZ DAVID 
CHARLES SEBASTIEN 
 
AVIGNON AC 
BOUHASSOUN SHAHINE 
BEN BEKKAL ELIS 
RAMANANTSOA LUCAS 
SANSONE VALENTIN – GB 
CHAOB AMIN 
GUELLA SABRI 
POULAIN NATHAN 
JARDI ELIAS 
BOUHITI SAMY 
 
DENTELLES 
GUSTIN LENNY 
CONSTANTIN JOSUHA 
PARISSE THEO 
 
AS CAMARET 
RIOU THEO 
 
SC ORANGE 
HEMAIZIA KAIS 
FROMENT MAXENCE 
 
SC GADAGNE 
NICOLAS YANN 

 

Ce document fait office de convocation officielle,  et d’information pour les clubs qui doivent en 

avertir leurs joueurs. 

Cette convocation prime sur toute autre action (match amical, détection club pro …) 



En cas d’empêchement d’un de vos joueurs ou pour toute absence, nous vous demandons de suivre 

la procédure suivante : 

1/ Prévenir le responsable de l’action (CTD) 04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52 

2/ Faire suivre un justificatif  précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre 

possession (certificat médical ….) 

En cas de non respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité Directeur 

l’autorisant à appliquer les règlements sportifs. 

 


